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Nous vous avons informé dans ces 

colonnes de différents projets : 

rénovation de la salle des fêtes, 

aménagement d’un point d’apport pour 

les déchets verts, pose d’une 

signalisation pour les sites touristiques 

du Pic de l’Aigle et du lac d’Ilay. La crise 

sanitaire a des répercutions sur 

l’approvisionnement en matières 

premières impactant ainsi les plannings 

des entreprises. Les délais s’allongent et 

hélas, les projets n’ont pas avancé au 

rythme que nous espérions. Avec la 

rentrée, les choses vont rentrer dans 

l’ordre. La rénovation de la salle des 

fêtes quant à elle, débutera en 2022. 

En ce mois de septembre, difficile de ne 

pas souhaiter une bonne rentrée à tous 

les enfants. L’école du village compte 

cette année 61 élèves, contre 55 l’année 

dernière : voilà une bonne nouvelle! 

Bien à vous, 

Le maire, Claude Pilloud 

 

Que faut-il retenir de la pose de radars à hauteur du 31 rue des 

Saillards du 30 avril au 30 mai? Rappelons que l’expérimentation 

était composée de 3 phases : la première semaine (du 30 avril au 

10 mai) a consisté à faire un état des lieux par l'enregistrement 

simple des vitesses à l'aide d’un radar-compteur. Le radar 

pédagogique a été installé lors de la seconde période de 2 

semaines (10 au 25 mai). Enfin, un simple radar-compteur a été 

réinstallé pour la troisième période avec à nouveau 

l'enregistrement simple des vitesses. 

Les comptages ont montré que, en moyenne, environ 1500 

véhicules passent chaque jour sur cette portion de route. 

D’après la mission Sécurité et Education Routières de la Direction 

Départementale des Territoires qui a contribué à la mise en place 

de ces comptages, les chiffres ne sont pas vraiment 

catastrophiques car 85% des véhicules (indicateur appelé V85)

roulent en dessous de 53 km/h et même si on constate un 

pourcentage élevé (23.95%) de véhicules circulant au dessus de la 

vitesse autorisée, seuls 2% des usagers sont au dessus de 60km/h. 

L'installation du radar pédagogique dans la seconde période a 

entrainé une baisse des vitesses : la V85 est passée de 53 à 51 km/

h. De plus, le pourcentage de véhicules roulant à plus de 50 km/h a 

fléchi de 5 points, passant de 23.95% à 18.36%. Le radar 

pédagogique semble avoir eu un effet bénéfique. 

Les utilisateurs de la route reprennent vite leurs mauvaises 

habitudes puisque, après la dépose du radar pédagogique, nous 

retrouvons quasiment les résultats de la première semaine dans la 

dernière période avec le radar-compteur. 
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1ère période 
Radar comp-

teur 

2ème période 
Radar pédago-

gique 

3ème période 
Radar comp-

teur 

Vitesse moyenne 45,41 km/h 44,35km/h 45,49 km/h 

Véhicule au-dessus 
de 50km/h 

23,95% 18,35% 24,29% 

Véhicule au-dessus 
de 70km/h 

0,17% 0,07% 0,20% 

Vitesse en dessous 
de laquelle roulent 
85% des véhicules 
(V85) 

53km/h 51km/h 53km/h 



La rentrée du Foot Racing Club Chaux du Dombief s‘est faite avec 

la reprise des entraînements depuis fin juillet avec des équipes 

dans les catégories U7 – U9 – U11 – U15 et 2 équipes seniors. Une 

équipe U18 vient de se créer. 

Pour les catégories jeunes, si le foot vous intéresse 
Prenez contact avec Jérémy Wident, président du club : 

jeremy.wident@manpower.fr - 06 81 04 89 82 
A noter  la participation de l‘équipe senior à la Coupe de France. 

Après avoir gagné 4 à 0, contre Sirod ; le second tour se jouait 

contre US Laveron, dimanche 29 août , résultats : Victoire 2-2 - 

TAB ( tir au but) 4 à 2! 

Le Ski Club du 

Grandvaux 

reprendra ses 

activités au mois de septembre les 

mercredis, samedis et durant les vacances 

scolaires. Ces activités sont ouvertes à tous, 

petits et grands. En attendant l'hiver et le 

retour de la neige, le programme sera 

consacré aux sports de plein air, VTT, roller, 

ski roues, course à pied…. Ce sera aussi 

bientôt le retour  des manifestations extra 

sportives : la soirée humour le vendredi 22 

octobre , la fondue, l'AG …  

Renseignements au 06 08 24 66 64  et sur 

www.scdugrandvaux.fr 

ouverte à tous, parents comme 

assistantes maternelles sur le thème 

« Les émotions de l’enfant » 

le mardi 28 septembre à 19h30 à la salle 

du tri postal de Saint Laurent.  

Renseignements et inscription au 

 

Les dates à retenir  : vente de calendriers en décembre / 
Loto du club : 5 février 2022   

Le Pass Sanitaire (vaccination ou test PCR de moins de 

72 heures) est obligatoire pour jouer et pour venir voir 

les matchs (texte du Ministère des Sports) 

La commune vous propose de choisir d'inscrire votre enfant tous les jours ou certains jours seulement, selon votre 

convenance. 

ATTENTION, cette année, la mairie gère TOUTES les inscriptions soit par téléphone au 03 84 60 14 11 
(rappel : le secrétariat est fermé le mercredi après-midi) soit par mail à l'adresse suivante : mairie-
chauxdudombief@wanadoo.fr  

Deux cas de figure possibles :  

• Inscription à l'année (pas forcément tous les jours mais toujours les mêmes jours chaque semaine). 
Dans ce cas, vous conservez la possibilité de modifier le planning de votre enfant occasionnellement en 
prévenant Romain ou la mairie au plus tard le vendredi matin de la semaine précédente ou en cas de 
maladie en prévenant Romain par tél au :   03 84 60 22 97 le plus tôt possible (avant 9 h30, le repas ne 
sera pas facturé). 

• Pas d'inscription à l'année, mais une inscription à la semaine au plus tard le vendredi matin de la 
semaine précédente par mail ou téléphone à la mairie.  

 

Une nouveauté à partir d’octobre : possibilité d’inscrire en ligne les enfants  

aussi bien à la cantine et qu’ à la garderie grâce à création d’un portail famille 

07 78 41 67 56 

mailto:mairie-chauxdudombief@wanadoo.fr
mailto:mairie-chauxdudombief@wanadoo.fr


 

 Zoom sur…  
… le sentier des cairns 

L’été est terminé (quel été??), et chacun espère que 

l’automne sera fait de belles journées. L’occasion de profiter 

des bienfaits de la nature et de la randonnée. Notre 

suggestion : (re)découvrir le sentier des cairns. 

Au départ, ce sentier reprenait un ancien passage complètement 

fermé par la végétation et dès 2014, il a été régulièrement amélioré et 

entretenu par Jean-Louis Michel, Jean Paul Michel et Christian 

Bouillet.  

Cette balade est aussi bien accessible par des initiés, des amateurs 

que par des familles avec jeunes enfants. Elle est réservée à l'usage 

piétonnier, inaccessible en VTT ou engin motorisé. On peut également 

la pratiquer en hiver (en raquettes ou à pied). De nombreux passages 

ont été spécialement retracés et aménagés à l'ancienne, c'est-à-dire 

entièrement manuellement.  

Le départ de ce sentier se trouve près du chalet René Jacquemet. 

Cette marche de 4,1 km, d’environ 1h30, est entièrement balisée par 

environ 150 cairns. A ses débuts le sentier comptait moins de 100 

cairns.   

Au cours de cette balade, vous découvrirez de magnifiques 

panoramas, certains belvédères sont agrémentés de bancs afin 

d’admirer plusieurs points de vues, tels que la chaîne des Monts Jura 

et les Alpes (le Mont Blanc lorsque le temps est découvert), le Cernois, 

les massifs du Risoux et du Risol, le Mont Dore, la vallée des 

Chalesmes, le pic de l’Aigle, les éoliennes de Chamole avec le Mont 

Rivel, le Mont Poupet, Mont sur Monnet et bien sûr le lac d'Ilay. 

Le saviez-vous? 

Un cairn est un amas artificiel de pierres 

qui à l'origine servait de protection d'une 

sépulture, ceci dès le Néolithique. Cette 

tradition est dorénavant utilisée pour 

baliser un sentier ou repérer un sommet, 

un col, ou également marquer un lieu. 

C’est aussi une façon pour les alpinistes et 

les explorateurs polaires d’attester de leur 

passage. 

Les cairns sont présents partout dans le 

monde dans les régions alpines et 

montagneuses. On peut aussi les trouver 

dans les déserts et les toundras. 

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE 

Passage de la 1ère édition 

de la Cyclosportive internationale  

« les 100 ans La Vache qui Rit » 
 

Entre 10h et 11h30, 

au cœur du village 

 (le long de la R678) 

 et à Ilay 

 

Pour les élèves ayant effectué une première inscription ou 

changeant de cycle scolaire (collège ou lycée), les cartes 

scolaires sont envoyées directement 

à domicile. Pour les autres élèves, la 

carte utilisée l’an passé est à 

conserver. Les droits aux transports 

sont réactivés à distance sur la carte 

à condition d’avoir renouvelé 

l’inscription. 



A noter : en dehors de ces ho-

raires, la secrétaire de mairie 

peut se rendre disponible sur 

rendez-vous. 

 

Manifestation organisée dans le respect des consignes sanitaires - Port du masque obligatoire  

Respect des gestes barrières 


